
Un règlement intérieur peut-il imposer des obligations de
sécurité supérieures à la législation ?

Réponse courte

Un règlement intérieur peut imposer des obligations de sécurité supérieures à la législation au Luxembourg, à

condition qu'elles soient justifiées par la nature des risques propres à l'entreprise ou par la volonté de renforcer la

prévention des accidents et maladies professionnelles. Ces mesures doivent respecter le principe de

proportionnalité, ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, ni contrevenir à des dispositions

impératives.

L'employeur doit intégrer explicitement ces obligations dans le règlement intérieur, consulter la délégation du

personnel (article L.414-3), et informer les salariés. En cas de litige, il doit pouvoir démontrer la nécessité et la

légitimité des mesures adoptées.

Définition

Le règlement intérieur est un acte unilatéral de l’employeur qui fixe, au sein de l’entreprise, des règles relatives à

l’organisation du travail, à la discipline et à la sécurité. En matière de sécurité, il précise les mesures applicables

pour prévenir les risques professionnels et protéger la santé des salariés. Le règlement intérieur s’impose à tous

les salariés dès son entrée en vigueur, sous réserve de sa conformité au Code du travail et aux autres textes

applicables.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’employeur est tenu d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs conformément à l’article L.312-

1 du Code du travail. Le règlement intérieur peut prévoir des obligations de sécurité plus strictes que celles prévues

par la loi, à condition qu’elles ne portent pas atteinte aux droits fondamentaux des salariés ni ne contreviennent à des

dispositions impératives. Ces obligations supplémentaires doivent être justifiées par la nature des risques propres à

l’entreprise ou par la volonté de renforcer la prévention des accidents et maladies professionnelles.

Toute mesure excédant les exigences légales doit respecter le principe de proportionnalité et ne pas constituer une

discrimination injustifiée. L’employeur doit pouvoir démontrer la nécessité et la pertinence des mesures adoptées,

notamment en cas de contestation devant les juridictions compétentes.
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Modalités pratiques

Pour imposer des obligations de sécurité supérieures à la législation, l'employeur doit les intégrer explicitement dans

le règlement intérieur, en veillant à leur clarté et à leur accessibilité pour l'ensemble du personnel. Avant l'entrée en

vigueur de ces mesures, le projet de règlement intérieur ou ses modifications doivent être soumis à la consultation

de la délégation du personnel (article L.414-3). Dans les entreprises de 150+ salariés, l'accord de la délégation

est requis (article L.414-9).

Le règlement intérieur doit être affiché dans les locaux de l'entreprise et communiqué aux salariés. Toute sanction

disciplinaire liée au non-respect de ces obligations ne peut être appliquée que si celles-ci ont été portées à la

connaissance des salariés de manière effective.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une évaluation des risques spécifique à l’entreprise avant d’introduire des

obligations de sécurité renforcées. Les mesures additionnelles doivent être adaptées aux postes de travail,

proportionnées aux risques identifiés et compatibles avec les moyens de l’entreprise. Il convient d’associer la

délégation du personnel et, le cas échéant, le service de santé au travail à la réflexion sur ces mesures.

La rédaction des obligations doit être précise afin d’éviter toute ambiguïté. Il est conseillé de prévoir des formations

ou des sessions d’information pour accompagner la mise en œuvre des nouvelles règles. L’employeur doit également

prévoir des modalités de contrôle et de suivi du respect de ces obligations, ainsi que des procédures de révision en

fonction de l’évolution des risques ou de la réglementation.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.414-3 Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision dans les entreprises de 150+ salariés

L’introduction d’obligations de sécurité supérieures à la législation doit toujours être justifiée par des circonstances objectives et

proportionnées ; en cas de litige, l’employeur doit être en mesure de démontrer la nécessité et la légitimité de ces mesures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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